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ZONAGE
UA1 : Confortement du centre-bourg

UA2 : Confortement des tissus villageois

UA2pe : Confortement des tissus villageois dans périmètre éloigné de captage d’eau potable

UB : Immeubles d’habitat collectif

UC1 : Maintien des tissus bâtis pavillonnaires

UC1pe : Maintien des tissus bâtis pavillonnaires dans périmètre éloigné de captage d’eau potable

UC2 : Maintien des tissus bâtis pavillonnaires dans la pente

UE : Maintien des espaces dédiés aux équipements

UEpr : Maintien des espaces dédiés aux équipements dans périmètre rapproché de captage d’eau potable

UI : Activités économiques

UIc : Activités économiques de commerces et de services

UIx : Activités spécialisées du service ferroviaire

UL : Activités de tourisme et de loisirs

ULpe : Activités de tourisme et de loisirs dans périmètre éloigné de captage d’eau potable

ULpr : Activités de tourisme et de loisirs dans périmètre rapproché de captage d’eau potable

1AUb : Zone à urbaniser à vocation résidentielle mixte - Habitat intermédiaire et collectif

1AUc : Zone à urbaniser à vocation résidentielle mixte - Habitat pavillonaire, groupé et collectif

A : Zone agricole

Ac : Commerce et restauration (Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées)

An : Zone agricole à enjeux environnementaux et paysagers

Anpe : Zone agricole à enjeux environnementaux et paysagers dans périmètre éloigné de captage d’eau potable

Anpr : Zone agricole à enjeux environnementaux et paysagers dans périmètre rapproché de captage d’eau potable

N : Zone naturelle

Npe : Zone naturelle dans périmètre éloigné de captage d’eau potable

Npi : Zone naturelle dans périmètre immédiat de captage d’eau potable

Npr : Zone naturelle dans périmètre rapproché de captage d’eau potable

Nl : Activités de tourisme et de loisirs

Nlpr : Activités de tourisme et de loisirs dans périmètre rapproché de captage d’eau potable

Ny : Activité de carrière

PRESCRIPTIONS
Arbre remarquable inscrit au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 

Corridor ou continuité écologique inscrits au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Espace Boisé Classé au titre de l’article L113-1 du code de l’urbanisme

Boisement protégé au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme

Zone humide protégée au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Zone naturelle d'intérêt scientifique protégée au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Emplacement réservé au titre de l’article L151-41 du code de l’urbanisme

Périmètre des Orientations d’Aménagement et de Programmation

Secteur logements mixité sociale au titre de l’article L151-15 du code de l’urbanisme

Secteur de diversité commerciale au titre de l’article L151-16 du code de l’urbanisme

Linéaire commercial à protéger au titre de l’article L151-16 du code de l’urbanisme

Bande de constructibilité principale de 20 mètres de largeur

Périmètre d’application de la règle de hauteur minimale des constructions : ensemble de la zone UA 

ELEMENTS DE CONTEXTE
Secteur affecté par le bruit aux abords des infrastructures terrestres

Voie ferrée

Bâtiment cadastral

Parcelle cadastrale

Hydrographie


